
LE NUMERIQUE 
Pour le meilleur et pour le pire !

Revenge porn  : un délit sexuel numérique 

e-réputation/Culte de l'image
Sois vigilant, tout ce qui est posté laisse des traces même
des années plus tard !
Tu ne contrôles pas l'utilisation que font les autres de tes
photos, même si tu les effaces. Les Screenshot restent!
"Etre instagrammable": une nouvelle forme de pression
sociale

Haine en ligne 
Discrimination en ligne 
Haters/Trash-talks : activité de malveillance envers un internaute
par le biais de commentaires dégradants
Propos numérique/Impact psychologique

Sites de rencontres et escorting 
Les dangers : mauvaises rencontres , prédation,
arnaques, recrutement d'escorting
Escorting -18 ans = prostitution de mineurs 
Des risques physiques et psychologiques existent !

Paris en ligne 
- de 18 ans, le sport on le vit, le pari on l’oublie
Attention à l'addiction  

Rappel : les nudes de mineurs sont interdits 
Si tu es victime ou témoin de Revenge Porn, signale le 
Le Revenge Porn est puni par la loi et peut-être considéré
comme une nouvelle forme de délit sexuel
Les risques psychologiques pour la victime sont majeurs 



NUMÉROS UTILES

Cadre légal 
Diffuser l’image d’une personne, requiert une autorisation explicite et écrite.
Sans cette autorisation, la peine encourue est d'un an de prison et de 45 000 €
d'amende.
Capturer des nudes, les détenir et les diffuser sans le consentement de la
personne est passible d'une condamnation, et ce quelque soit l'âge de la
victime (majeur ou mineur).

Si tu dois faire supprimer des photos/vidéos publiées sans ton autorisation sur les
réseaux contacte le 30-18. Ce sont les seuls à pouvoir agir immédiatement.

(application téléchargeable sur le Play Store et l'Apple Store)

Jeune j'Ecoute +377 93 50 09 09 

mais aussi en Principauté de Monaco  
composer le  (+377) 93 15 30 15 (demander la brigade

des mineurs) 


